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Il ne manque pas d’ouvrages sur la laïcité en France, récents et souvent excellents. L’originalité de ce livre réside dans la conjonction des approches reposant sur la complémentarité des deux auteurs. Unis par une formation initiale commune, ils associent la pratique du droit et son enseignement à ceux de l’histoire et de la théologie.
 
 

 
 
Cet ouvrage est fondé sur une idée simple que l’inhabituel pluriel contenu dans le titre exprime. La « laïcité » dans le contexte français n’est nullement un concept univoque, mais complexe et varié. En un siècle ou presque, on est passé d’une laïcité de combat à une neutralité armée, se muant en coexistence qui tend à se développer en coopération. La laïcité à la française est polymorphe dans l’espace et évolutive dans le temps.
 
 

 
 
La laïcité est un sujet aux multiples ramifications politiques, philosophiques et théologiques mais aussi passionnelles. Elle fait partie de l’être de la France, et on a pu parler, dans le contexte européen, de « spécificité française » dans son exigence de séparation des religions et de l’État.
 
 

 
 
Mais de quelle laïcité parle-t-on alors ? De celle du passé avec ses combats et ses raideurs qui s’engendraient réciproquement dans les deux camps ? Ou de celle, parfois paradoxale dans les faits, que la loi et la jurisprudence ne cessent de faire bouger, d’affiner, d’adapter ? Ou bien encore de la laïcité rêvée, espérée, programmée par les participants de l’actuel débat ? Des trois à la fois. L’objet de ce livre est en effet de fournir pour l’avenir, sans oublier le passé, une contribution réaliste au débat.
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Préface
 
S’il était récemment encore possible de croire que les querelles dont la laïcité était l’objet ou la cause appartenaient désormais à un passé définitivement révolu et de juger en conséquence que la France avait trouvé le secret de résoudre au mieux la délicate question du rapport entre religion et société, l’actualité des dernières années a fait justice de cette présomption en ramenant sur le devant de la scène un des débats les plus anciens de notre histoire tant politique qu’intellectuelle. Il n’est guère de sujet plus présent qui suscite plus de passions et qui ne requière de ce fait étude et réflexion objectives. On doit donc être reconnaissant à Guy Bedouelle et à Jean-Paul Costa de nourrir l’une et d’éclairer l’autre.
 
Toute réflexion sur la laïcité passe par une approche historienne. Même si le rebondissement de la controverse est dû pour partie à l’irruption de données nouvelles, dont la présence sur le territoire de la République d’une population nombreuse dont la religion est l’Islam, l’état présent de la question, tant juridique qu’idéologique, est d’abord l’aboutissement d’une très longue histoire et ne peut se comprendre qu’inscrit dans cette perspective : la laïcité a une histoire. La notion comme la pratique ont évolué ; la notion s’est enrichie, la pratique s’est assouplie, elle s’est aussi diversifiée. Certains rebondissements récents et des prises de Position parfois à fronts renversés s’expliquent par la diversité des interprétations successives : les intervenants dans le débat ne se réfèrent pas tous aux mêmes épisodes d’une histoire tourmentée et ne font pas la même lecture des textes dont ils se réclament.
 
 
Comme l’affirme d’entrée de jeu le titre auquel se sont arrêtés les auteurs, et qui en surprendra peut-être plus d’un, la laïcité n’est pas univoque : on ne saurait en parler au singulier comme d’une notion abstraite hypostasiée, d’une entité immuable. La laïcité a inspiré des conceptions successives : tant du fait des débats d’idées que des circonstances de son application, se sont peu à peu constituées des interprétations différentes, à partir des mêmes prémisses. Par exemple, de corollaire qu’elle était d’une notion de l’unité confondue avec l’unicité et l’uniformité, la laïcité est devenue presque synonyme de pluralisme. Jadis elle travaillait à réduire la diversité : elle est maintenant le garant du droit à la différence. Sans trahir pour autant l’inspiration première, de fonder la liberté des convictions individuelles.
 
L’approche historique n’épuise pas l’étude du sujet : la laïcité concerne aussi le droit, intéresse la philosophie, la théologie. Impossible d’en traiter de façon pertinente sans conjuguer ces diverses démarches et croiser plusieurs regards. L’association des deux auteurs assure cette indispensable complémentarité où le droit, civil et canonique, dialogue avec l’histoire politique et intellectuelle.
 
Le titre fait explicitement référence à la France : c’est modestie des auteurs et précision judicieuse : ils ne traitent que de la laïcité en France, le sujet est déjà assez riche ainsi. Mais il n’est pas interdit à partir de l’expérience française de s’interroger sur sa signification générale et sa portée : laïcité en France, laïcité à la française. C’est une idée largement répandue et qui à force d’être énoncée a fini par acquérir la force de l’évidence, que la laïcité est un élément constitutif de ce qu’on appelle l’exception française. De fait il n’existe pas dans le vocabulaire politique des autres pays de terme qui soit l’équivalent sémantique de laïcité : présomption que la notion n’existe guère ailleurs et que la pratique des relations entre religion et société s’inspire de postulats tout différents. Cette singularité inspire à beaucoup de nos concitoyens des sentiments contraires selon leur famille de pensée. Les uns la revendiquent fièrement comme un exemple que les autres pays seraient bien inspirés d’imiter : ils craignent aussi que les progrès de l’intégration de la France dans un ensemble européen, où elle devra composer avec d’autres, ne compromettent cette caractéristique originale. D’autres critiquent une conception de la laïcité qui interdit aujourd’hui encore de reconnaître l’existence du fait religieux qu’admettent tous les autres 
peuples et ils espèrent que les progrès de la construction européenne auront pour effet de réduire cette exception.
 
Il n’est pas douteux que la conception de la laïcité qui a inspiré l’évolution en France des relations entre religion et société depuis quelque deux cents ans et l’État du droit sur le chapitre présentent des singularités, reflet des circonstances qui ont entouré la naissance et l’instauration de la laïcité et font partie de notre histoire. Mais un regard moins exclusivement porté sur notre expérience et plus tourné vers ce qui en d’autres pays correspond à la laïcité ou en tient lieu tempère un sentiment de supériorité et dissipe aussi certaines craintes. S’il est vrai que la laïcité n’est nulle part ailleurs conçue et vécue tout à fait comme en France, les différences sont aussi moins prononcées qu’on ne croit. D’autres pays, notamment les nations majoritairement catholiques, Belgique, Italie, Espagne ou Portugal, ont connu des débats semblables aux nôtres. Surtout les écarts vont se resserrant ; il n’y a aujourd’hui plus d’État sacral ni d’État confessionnel ni, à l’inverse, d’État qui combatte ou ignore totalement le fait religieux. L’essentiel de la laïcité, ce qui constitue son apport historique à la civilisation et à la démocratie, se retrouve aujourd’hui à peu près partout en Europe : la liberté entière pour les individus de choisir leur croyance ou de ne pas en avoir, la dissociation complète, que la France fut effectivement la première et longtemps la seule à proclamer, entre appartenance confessionnelle et citoyenneté, le respect par la puissance publique de la liberté des communautés religieuses sur la base de la liberté des cultes et de l’égalité entre eux. Les modalités d’application de ces principes varient certes d’un pays à l’autre, mais ceux-ci sont presque partout reconnus, affirmés, respectés : ils font partie d’une sorte de corpus aujourd’hui partagé par presque tous les pays d’Europe, en tout cas par tous les membres de l’Union européenne. Au point qu’on peut se demander si ne se dessine pas un modèle européen des relations entre société civile et religion auquel pourrait s’appliquer l’appellation de laïcité et à l’élaboration duquel la France, par ses philosophes et ses politiques, ses juristes et ses théologiens, a grandement contribué.
 
L évidence s’impose à la lecture de ce livre que la laïcité est un pilier de la démocratie, un attribut de l’État de droit et qu’elle Pourrait être le quatrième terme de la devise républicaine. Comme il est prévisible que le débat sur la laïcité tiendra, dans 
les prochaines années, une grande place dans les controverses comme dans les débats politiques, ce livre sera un précieux instrument pour en comprendre les implications et guider la réflexion sur une question dont l’enjeu est capital tant pour l’avenir de la démocratie que pour la cohésion de la nation et la constitution d’un ensemble européen.
 
René RÉMOND

 
 


 


 
Les laïcités à la française
 
Il ne manque pas d’ouvrages sur la laïcité en France, récents et souvent excellents, ayant chacun son point de vue et son propre champ d’intérêt. C’est même leur abondance qui devient un phénomène en lui-même. Il montre combien, dans une France qui se voudrait apaisée et plus sereine par rapport aux querelles qui l’ont déchirée pendant les cent dernières années, il est important de régler les rapports de l’État, ou de la société, avec les religions, traditionnellement ou nouvellement présentes.
 
L’objet de ce livre est de fournir une contribution au débat actuel par la conjonction de deux approches qui sont fondées, non seulement sur l’amitié des auteurs, mais plutôt sur leur complémentarité, qui ne tient pas uniquement au fait que l’un est laïc et l’autre clerc. Unis par une formation initiale commune, les deux auteurs peuvent combiner la pratique du droit et son enseignement à ceux de l’histoire et de la théologie. Ces trois disciplines constitueront les principaux champs de recherche de cet ouvrage à trois dimensions.
 
Conseiller d’État et ancien secrétaire général de l’Institut français de science administrative, directeur de cabinet du ministre de l’Éducation nationale de 1981 à 1984, Jean-Paul Costa est responsable des chapitres 5 à 7, 9, 13, 15 et 16. Professeur d’histoire de l’Église à la Faculté de théologie de Fribourg-en-Suisse, président du Centre d’études du Saulchoir à ans, religieux dominicain, Guy Bedouelle a rédigé les chapitres 1 à 4, 8, 10 à 12. Les chapitres 14 et 17, la présente 
introduction et la conclusion ont fait l’objet d’une rédaction commune, étant entendu que chaque chapitre du livre a été discuté par les deux auteurs.
 
Cet ouvrage est fondé sur une idée simple que l’inhabituel pluriel contenu dans le titre exprime. Nous voulons souligner que la « laïcité » dans le contexte français n’est nullement un concept univoque, mais complexe, varié, à la fois dans l’espace et dans le temps. Sur le territoire d’une République dont la Constitution déclare qu’elle est indivisible et laïque, coexistent un régime de séparation des Eglises et de l’Etat et un régime — on pourrait presque dire des régimes en considérant l’outre-mer — de Concordat. En un siècle ou presque, on est passé d’une laïcité de combat à une neutralité armée, si on ose dire, se muant en coexistence qui tend à se développer en coopération. La laïcité à la française est donc polymorphe dans l’espace et évolutive dans le temps.
 
La laïcité est un sujet complexe, aux multiples ramifications politiques, philosophiques et théologiques mais aussi passionnelles, que la situation actuelle rend, avec l’Islam, brûlant. Elle fait partie de l’être de la France, et c’est pourquoi on a pu parler, dans le contexte européen, de « spécificité française » au sens où elle serait plus rigoureuse qu’ailleurs dans son exigence de séparation des religions et de l’Etat. Mais, si notre analyse est exacte, elle devrait montrer que la laïcité en France est plus complexe qu’on ne le prétend d’habitude, sujette à débats, à remises en question.
 
Parler de laïcité au singulier est tout à fait légitime — et c’est ce que nous ferons fréquemment au cours de ces pages — , mais à condition d’en comprendre la richesse et la portée. La France est un pays latin qui aime la clarté des concepts et leur définition. D’ailleurs, surprenant fruit de l’histoire, l’acceptation de celui de laïcité y est plus ou moins générale, y compris de la part de l’Eglise catholique qui s’y était opposée au moment de la loi de Séparation.
 
Mais précisément de quelle laïcité parle-t-on ? De celle du passé avec ses combats et ses raideurs qui s’engendraient réciproquement dans les deux camps ? Ou, beaucoup plus complexe et même parfois paradoxale dans les faits, celle que la loi et la jurisprudence ne cessent de faire bouger, d’affiner, d’adapter ? Ou bien encore de la laïcité rêvée, espérée, programmée par les participants de l’actuel débat ? A ces trois 
niveaux, cet ouvrage, que les auteurs n’ont, à l’évidence, voulu ni exhaustif ni définitif, prêts qu’ils sont à en voir discuter les analyses et les suggestions, voudrait apporter les éléments d’une réflexion.
 
Ce livre est divisé en quatre parties qui envisagent successivement les laïcités en France dans leurs aspects plus historiques, juridiques, théologiques, puis dans le contexte actuel. Il se situe en conclusion à l’intérieur du débat contemporain en France. Les auteurs de cet ouvrage sont en effet convaincus que la laïcité est un des grands enjeux, en France et en Europe, pour les années à venir. En ce qui concerne l’Europe, les dimensions limitées de l’ouvrage n’ont pas permis d’y insérer le chapitre prévu sur « La laïcité et l’Europe » ; le regret est tempéré par la conviction que ce sujet mériterait une étude approfondie à lui seul ; peut-être les auteurs la feront-ils, mais c’est déjà une autre histoire...

 
 
 


 


 
 




 


Chapitre 1
 
Les mots de la laïcité
 
Il est des substantifs qui engendrent leur adjectif. Tel n’est pas le cas pour celui de laïcité. Si ce mot ne recouvre pas un concept univoque, c’est peut-être parce qu’il a été formé au XIXe siècle sur un adjectif, laïque, qu’on peut d’ailleurs confondre à l’oreille avec un autre substantif qui a lui-même son adjectif : laïc. Les difficultés à orthographier ces mots de façon correcte en disent long sur la confusion qui règne à leur sujet.
 
En fait, les choses s’éclaircissent dès qu’on se souvient qu’en premier lieu un laïc est, dans l’Eglise, un baptisé non prêtre. On utilisait autrefois le terme de « frère lai » pour désigner dans un monastère un religieux non prêtre. La théologie en a tiré le substantif de « laïcat », qui désigne la masse des fidèles, pour le distinguer de « presbytérat », qui évoque d’ailleurs plutôt un état, ou de l’épiscopat, recouvrant à la fois le ministère des évêques et le groupe qu’ils forment. Dans cette première acception, le laïc est distingué d’un clerc, au moins depuis l’époque moderne, puisqu’au Moyen Age, on le sait, on parlait de clercs pour désigner ceux qui se formaient aux écoles.
 
En second lieu — et c’est cela qui est l’objet de ce livre — , il existe un adjectif : laïque, qui entend désigner l’aspect profane ou séculier d’une réalité, d’où proviennent, forgés au XIXe siècle, le terme de « laïcisme », puis celui de laïcité. On dira, avec l’article premier de la Constitution de 1946, que la France est une République laïque, et avec son Préambule que « l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État ». Un ouvrage 
célèbre, somme d’histoire des idées médiévales, a pour titre La naissance de l’esprit laïque.
 
Certes une confusion orthographique peut subsister dans la mesure où la femme baptisée dans l’Église, qui n’est pas entrée en religion, sera elle aussi appelée une « laïque ». Bien entendu, cette proximité sémantique provient de l’étymologie commune1, le laos en grec, qui désigne le peuple, et, d’une certaine manière, indique qu’on a affaire à la masse plutôt qu’au particulier, à la norme plutôt qu’à l’exception, à la condition ordinaire plutôt qu’à un statut original.
 
Tout en étant conscients qu’il s’agit d’une manière de faire qui trouve sa pratique dans la littérature interne à l’Eglise catholique, nous nous proposons dans cet ouvrage, quelles que soient les règles lexicales proposées par les dictionnaires, de nous en tenir à l’orthographe dictée par la distinction que nous venons d’évoquer. Nous utiliserons donc le substantif masculin laïc pour désigner un membre du laïcat, et le substantif masculin laïque pour parler d’un partisan de la laïcité. Malheureusement cette clarté se perd quant au substantif féminin qui se dit toujours : une laïque. Pour ce qui est de l’adjectif, on semble pouvoir discerner une évolution. On parlera d’un personnel laïque, mais si on veut mettre l’accent sur le fait qu’il n’appartient ni à une congrégation religieuse, ni à un corps ecclésiastique ou pastoral, peut-être ira-t-on l’orthographier « laïc »...
 
LAÏCISME ET LAÏCITÉ
 
Le terme de laïcisme est attesté dès 1842 pour désigner « une doctrine qui tend à donner aux institutions un caractère non religieux ». Celui de laïcité apparaît en 1871 à propos de l’enseignement public et il est considéré alors comme un néologisme. En octobre 1878, le comte de Paris, évoquant devant son ami, Mgr d’Hulst, futur recteur de l’Institut catholique de Paris, l’enseignement prévu par une loi anglaise de 1879, qui serait chrétien mais réserverait la 
liberté de conscience des dissidents, commentait : « Ne vous contenteriez-vous pas bien volontiers d’une pareille laïcité, si le mot est français ? »2 Mais en fait ce mot est déjà intégré en 1873 dans le Larousse et dans le Supplément au Littré en 1877. Il recouvre « le principe de séparation de la société civile et de la société religieuse, l’Etat n’exerçant aucun pouvoir religieux et les Églises aucun pouvoir politique ».
 
Remarquons l’aspect négatif, ou privatif, des définitions. Il est vrai que, concernant la première acception du mot, la théologie elle-même éprouve une grande peine à définir positivement l’état de « laïc », celui qui est « seulement » baptisé, non ordonné ou engagé par des vœux de religion3.
 
C’est pourquoi on peut noter l’effort que fait Renan dès 1882 pour tenter de donner un contenu plus positif de la laïcité en laquelle il voit « l’État neutre, tolérant pour tous les cultes et forçant l’Église à lui obéir sur ce point capital »4. Il y a dans ces questions de définition bien des enjeux que nous retrouverons dans l’évolution en France d’une laïcité de combat à une laïcité de tolérance ou de neutralité.
 
En cette fin du XIXe siècle apparaît aussi le mot de « laïcisation » qui désignera plus tard le processus de développement de la laïcité, mais il est considéré comme « barbare » et on lui préférera, en particulier dans les débats parlementaires, celui de « sécularisation ».
 
C’est précisément ce que veut exprimer la distinction entre laïcisme et laïcité, dont la formulation n’arrivera que dans les années 1925-1930, même si elle est préparée auparavant. La laïcité exprimerait la neutralité tandis que le laïcisme, tel du moins que le voient ses adversaires, brandirait le drapeau de l’anticléricalisme. Ainsi « le laïcisme s’oriente plutôt vers l’hostilité, la laïcité vers l’indifférence »5.
 
On ne saurait oublier, au fil de cette énumération, l’arrivée dans la langue française du mot « clérical » avec sa connotation négative vers 1848, suivi de « cléricalisme » en 1863, comme 
« opinion des partisans d’une immixtion du clergé dans la politique », dont Gambetta en 1877 déclarera qu’il est l’« Ennemi », puis à la même époque d’« anticlérical » et tardivement d’« anticléricalisme » (1903). Il s’agit évidemment de l’usage de ces mots et non des réalités en cause, aussi vieilles que les religions elles-mêmes. A ces dénominations péjoratives, il faudrait ajouter le terme de « laïcard », souvent flanqué d’un adjectif qui en souligne l’entêtement, mais il n’est pas dans les dictionnaires et a probablement perdu ses chances d’y entrer...

 
LES SENS DE LA LAÏCITÉ
 
Dans une déclaration du 13 novembre 1945, l’épiscopat français voulait trouver quatre sens à la laïcité de l’État, regroupant manifestement ainsi le laïcisme qu’elle réprouvait et la laïcité qu’elle pouvait accepter. Cette déclaration6 est, bien sûr, à replacer dans le contexte des discussions sur la future Constitution de la République française. De fait, le projet du 19 avril 1946 mentionnera non seulement « la liberté de conscience et des cultes » mais aussi « la laïcité des pouvoirs et de l’enseignement publics ».
 
L’épiscopat commence par les deux sens qui expriment une doctrine « pleinement conforme » à celle de l’Église. Il s’agit en premier lieu de « la souveraine autonomie de l’État dans son domaine de l’ordre temporel, son droit de régir seul toute l’organisation politique, judiciaire, administrative, fiscale, militaire de la société temporelle ». En ce sens on rappelle que le « cléricalisme », entendu comme « immixtion du clergé dans le domaine politique de l’État, ou la tendance... à se servir des pouvoirs pour satisfaire sa volonté de domination », est contraire à l’authentique doctrine de l’Église.
 
Cette dernière accepte aussi que « dans un pays divisé de croyances, l’Etat doit laisser chaque citoyen pratiquer librement sa religion ». Certes, l’Église, dans son idéal missionnaire, regrette cette division mais en prend acte. « Elle 
demande alors simplement sa liberté pour remplir la mission spirituelle et sociale » que lui a confiée le Christ. Il y a là en germe la doctrine de Vatican II sur la liberté religieuse.
 
Mais viennent ensuite les sens inacceptables. D’abord, « si la laïcité de l’État est une doctrine philosophique qui contient toute une conception matérialiste et athée de la vie humaine et de la société, si ces mots veulent définir un système de gouvernement politique, qui impose cette conception aux fonctionnaires jusque dans leur vie privée, aux écoles de l’État, à la nation tout entière, nous nous élevons de toutes nos forces contre cette doctrine, nous la condamnons... ». L’État doit au contraire, selon cette déclaration, encourager « l’influence bienfaisante de la religion pour le bien commun temporel », faute de trahir sa vraie mission.
 
Enfin — et c’est le quatrième sens possible selon cette Déclaration — , « si la laïcité de l’État signifie la volonté de l’État de ne se soumettre à aucune morale supérieure et de ne reconnaître que son intérêt comme règle de son action, nous affirmons que cette thèse est extrêmement dangereuse, rétrograde et fausse ». Un peu surprenante, cette acception de la doctrine de la laïcité doit être comprise dans le contexte de l’immédiat après-guerre et du souvenir de l’occupation nazie qui est explicitement mentionnée ensuite. L’épiscopat rappelle l’existence d’une loi naturelle, qui vient ultimement de Dieu, et souligne, dans un souci plus immédiat, que les démocraties modernes n’hésitent pas, dans leurs constitutions ou lois fondamentales, à se placer sous la protection divine7.
 
Le changement de ton de l’épiscopat français est considérable si on compare cette déclaration de 1945 aux textes qui l’ont précédée. Vingt ans plutôt, en effet, dans des déclarations de l’assemblée des cardinaux et archevêques du 10 mars 1925, était affirmé, en termes véhéments, que « le laïcisme, dans toutes les sphères, est fatal au bien privé et public. Dès lors les lois de laïcité ne sont pas des lois »8.
 
 
Du côté des partisans de la laïcité, il n’est pas aisé d’en trouver une définition, qui soit contemporaine de l’analyse faite par l’épiscopat français. Cependant un autre sens apparaît chez Albert Bayet, président de la Ligue française de l’enseignement, dans son livre, paru en 1958 : Laïcité XXe siècle. Le ton est celui d’un « appel », indiqué par le sous-titre de son essai : « Pour une réconciliation française ». Dès sa préface, le ton est « œcuménique », si on peut dire. Il entend faire passer la laïcité de la neutralité, qui demeure toujours, au concept plus large de « tolérance » dont il crédite ses prédécesseurs. « La “laïcité XIXe siècle”, née sous le signe de la tolérance, enseignait essentiellement l’égal respect de toutes les croyances et de toutes les opinions. Elle voulait qu’entre les catholiques, les protestants, les israélites, les musulmans, les rationalistes, l’Etat fût “neutre”, mais cette neutralité signifiait que, ne favorisant personne, il ne brimerait non plus personne, qu’il assurerait la liberté à tous. A tous, et par conséquent aux catholiques. Un laïque n’eut pu la leur refuser ou la leur mesurer sans se renier lui-même. »9
 
A. Bayet développe ensuite une conception dynamique de la laïcité. « L’idée laïque n’est pas un corps de formules clichées une fois pour toutes... C’est une idée vivante et qui veut vivre. Or il n’y a vie que là où il y a développement, élan, adaptation hardie et profonde aux réalités mouvantes que sont les milieux sociaux. »10 Tout le livre développe ensuite l’idéal d’un humanisme laïque, faisant appel à la beauté et à l’amour. A l’aggiornamento de l’épiscopat français par rapport à son texte de 1925, il n’est pas difficile de comparer celui de M. Bayet, qui, la même année, dans La morale laïque et ses adversaires, écrivait : « La laïcité véritable, ce n’est pas la métaphysique, héritière infirme des théologies, absolue comme elles et, comme elles, rêvant de connaître l’inconnaissable. La vraie laïcité, c’est la science. »11
 
Ces quelques exemples nous montrent combien, dans ce domaine de la laïcité, est important le contexte, comment il convient de mesurer l’évolution des mots, de leurs définitions, de leur qualification, si on peut dire. Or, dans les 
années récentes, la laïcité a été entourée de qualificatifs qui entendent la préciser, la nuancer. Nous pouvons en évoquer déjà quelques-uns, que nous retrouverons évidemment dans la quatrième partie et la conclusion de ce livre. Ils sont révélateurs d’un climat intellectuel et politique qui est assez déterminant pour que l’historien ou l’observateur doivent en détecter les réelles connotations.
 
Dans les ouvrages les plus récents en effet — et nous avons dit qu’ils sont nombreux — il est rare de trouver le terme de laïcité sans un adjectif qui le qualifie. Si déjà dans le jargon politique elle est déclarée depuis longtemps « républicaine », la laïcité reçoit maintenant des qualifications moins engagées, mais qui n’en situent pas moins les options de leurs auteurs. Ainsi un colloque récent a vu s’affronter les partisans d’une laïcité « revivifiée » à ceux d’une laïcité « redéfinie » ou « modernisée »12.
 
Comme nous le verrons au chapitre 14, la compréhension actuelle du mot de laïcité est à replacer dans une série d’interrogations pratiques et théoriques. Si ce livre veut aider à clarifier le débat, peut-être convient-il de préciser ce que ses deux auteurs entendent primordialement par ce mot qu’ils ont choisi comme titre. Ils veulent traiter de la laïcité de l’État français, notion incorporée dans nos institutions, affinée par la jurisprudence, et pense-t-on, acceptée dans les mentalités, mais qui, à raison même des évolutions intellectuelles et des problèmes nouveaux, doit être en effet « redéfinie », pour ne pas dire « définie » puisque ce chapitre a montré qu’on ne s’entendait guère sur les mots. On peut légitimement parler de « laïcités » pour en manifester d’emblée la complexité qui lui vient d’abord de l’histoire.

 
 



 


PREMIÈRE PARTIE
 
Une histoire de la laïcité en France
 
 
 
Périodisations et distinctions sont toujours sujettes à caution, ou du moins à révision, mais elles n’en sont pas moins fort utiles. On est donc reconnaissant à Emile Poulat de nous fournir de tels instruments. Il propose en effet une vision de l’histoire de la laïcité en quatre étapes13. Il appelle la première, non sans paradoxe et moyennant un certain glissement de sens, une « laïcité sacrale » dans laquelle « le souverain, maître de ses sujets mais assujetti à l’Eglise, affirme sa suprématie sur le clergé dans son État et limite au spirituel sa soumission à l’Eglise ». « Evêque du dehors » à la manière de Constantin, le roi de France intervient dans le domaine religieux, sauf, en principe, en ce qui concerne le dogme. « Il n’y a pas encore une “foi laïque” et une foi “catholique” ; au sein de la même foi, on s’oppose mutuellement des droits, des pouvoirs, des intérêts, des prétentions, non des croyances ou des idées. » Les événements se déroulent en effet dans le cadre classique des conflits Église-État.
 
La deuxième étape est celle de la « laïcité éclairée » « englobant l’Église et le christianisme dans une conception immanente de l’histoire : dépassement de la précédente ». Elle se laisse dater, idéologiquement, de l’avènement des Lumières, symboliquement, de l’exécution du roi. La laïcité moderne s’ouvre par cette désacralisation du pouvoir civil que représente la mort du souverain. Cette phase s’étend sur 
plus d’un siècle, depuis la Constitution civile du clergé de 1790 jusqu’à la fin du régime du Concordat napoléonien, respecté par les régimes successifs, pourtant fort différents, jusqu’au début du XXe siècle.
 
Une troisième période, « accomplissement » de la précédente, est celle d’une « laïcité radicalisée », « indépendante des Églises, neutre devant les consciences, hostile au cléricalisme ». Ses adversaires catholiques la nommeront un laïcisme, qu’ils voient, des années 1880 jusqu’à la seconde guerre mondiale, passer, selon M. Poulat, d’un spiritualisme « et d’une religiosité laïque à un laïcisme areligieux, voire antireligieux ». Cette laïcité inaugure un combat, et, lorsqu’elle a vaincu, se complaît en une « vigilance » toujours en éveil contre le cléricalisme qu’elle dit sans cesse prêt à renaître.
 
Puis vient la quatrième période d’une « laïcité reconnue » par les textes constitutionnels de 1946 et de 1958, mais, mieux encore, par la majorité de l’opinion française. La querelle scolaire montre bien qu’une législation, même acceptée, ne règle pas tous les problèmes. Mais on peut souscrire à la description d’Emile Poulat : cette laïcité est « concurrentielle, voire conflictuelle, mais consensuelle et contractuelle ».
 
Sommes-nous à l’aube, ou déjà entrés, dans une cinquième période ? L’intérêt montré à ces questions, largement sous la pression de l’Islam en France, pourrait l’indiquer. C’est l’un des objets de ce livre que de fournir des éléments de réponse.
 
Il convient d’abord d’approfondir le parcours historique, pour manifester combien les quatre étapes signalées par M. Poulat, comme toute périodisation historique, s’interpénètrent, car on trouve les signes précurseurs d’une période dans la précédente. Sans du tout la récuser, nous prendrons d’ailleurs une autre division. Cette étude nous permettra d’être attentifs à bien distinguer ce qui manifestement relève des combats d’un temps, et ce qui pourrait servir aujourd’hui à un loyal consensus.
 
Paradoxalement, c’est à la fin de cet ouvrage que devra être posée la question du « baptême de la France » et des effets historiques de sa christianisation. Si la commémoration du « baptême de Clovis » en 1996 a soulevé une polémique, sous forme d’une flambée passagère, c’est bien parce qu’elle fournissait une de ces occasions, qui ne sont pas si fréquentes, de reposer quelques questions à notre laïcité à la française.
 
 




 


Chapitre 2
 
Naissance de la laïcité en France
 
Il est d’usage de faire remonter les origines de la laïcité en France à la période médiévale. Ce n’est certes pas illégitime, mais il convient ici d’opérer d’importantes distinctions. Certes, après la chute de l’Empire romain et l’installation plus ou moins pacifique des Barbares, qui l’ont précédée ou suivie, l’Église chrétienne est restée la seule institution qui ait pu opposer une résistance spirituelle et institutionnelle, et offrir un cadre culturel assez solide pour que l’Europe ne sombre pas dans l’anarchie. La christianisation est le fondement de la nouvelle civilisation qui s’affermit et se développe. Mais elle fournit surtout aux pouvoirs monarchiques le climat, le cadre et le rituel de la sacralité dont ils ont besoin.
 
Pour décrire l’œuvre de la Révolution française dans le domaine qui nous intéresse, sans doute vaut-il mieux parler de « laïcisation » ou de « nationalisation » dans un premier temps, puis de « déchristianisation » dans un second, que de laïcité.
 
Les faits sont bien connus et ne demandent ici qu’un rappel rapide. Dans une première phase, la Révolution n’est pas antireligieuse, même si ses acteurs principaux se reconnaissent plutôt dans le déisme des Lumières ou dans une ecclésiologie gallicane que dans l’orthodoxie romaine. Il est d’ailleurs significatif de l’état d’esprit du clergé que le passage décisif vers le nouvel ordre politique ait été opéré lorsque, au moment des Etats généraux, les trois curés de la sénéchaussée du Poitou, répondant à l’invitation du Tiers État à le 
rejoindre, le 19 juin 1789, font basculer une conception d’une société organique et structurée selon les « ordres », vers une « nation » composée de citoyens individuels et égaux.
 
Les mesures qui suivent sont cohérentes avec ce choix. Le clergé contribue au relèvement financier de la nation, abandonne ses privilèges, en particulier la perception des dîmes, et approuve la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Mais, en novembre, l’Assemblée constituante nationalise les biens d’Église et les met en vente, puis, en février 1790, abolit les vœux monastiques. Ainsi est préparée la décision qui va aboutir à une rupture avec Rome et alimente le risque de guerre civile : l’adoption d’une Constitution civile du clergé, votée le 12 juillet 1790. Mais deux jours après, à la Fête de la Fédération, qui se veut d’unanimité nationale, c’est une messe solennelle qui est célébrée, quoi qu’il en soit des convictions de l’officiant, Talleyrand, évêque d’Autun.
 
Il fallait certes adapter l’Église de France, dépossédée de ses revenus, à la nouvelle organisation de la nation, mais l’Assemblée refuse d’en référer au Saint-Siège, partenaire du Concordat, garant de l’ecclésiologie catholique. Car toute « civile » qu’elle s’intitule, cette nouvelle charte empiète sur ce domaine en prévoyant qu’évêques et curés devront être élus par un collège qui pourrait comprendre des non-catholiques et des non-baptisés. Après une concertation avec le roi et les évêques français, et un temps de réflexion qui fut mal interprété, Pie VI refuse la Constitution civile du clergé par le bref Quod aliquantum du 10 mars 1791. Le Pontife n’y condamne pas expressément les nouveaux principes établis par la nation française mais se montre ferme sur la nécessaire indépendance de l’Eglise.
 
On peut cependant dire que les intuitions généreuses de la Révolution française, enracinées dans la philosophie des Lumières : égalité, droit au bonheur, liberté même, devaient tout de même apparaître aux théologiens qui n’appartenaient pas à l’Aufklärung catholique, comme étrangères à l’esprit du christianisme. Lues et surtout vécues dans l’atmosphère jansénisante de l’Église du temps, comment ces utopies n’auraient-elles pas semblé une négation pure et simple de ce péché originel sur lequel est fondé le dogme de la Rédemption ?
 
 
Le processus de laïcisation a été radical. Il a touché, selon Claude Langlois, les trois sphères de l’État, de la société et de l’Eglise elle-même14. Ce sont les acteurs de l’Etat qui sont laïcisés en effet. Le roi très chrétien, sacré à Reims, est devenu roi des Français et ses sujets des citoyens dont la qualité se définit par l’âge, le sexe, la richesse, mais sans référence à l’appartenance religieuse. La motion présentée par Dom Gerle en avril 1790 pour que le catholicisme soit reconnu comme religion d’État est repoussée.
 
La laïcisation de la société s’est opérée en un deuxième temps. Elle affecte la vie personnelle et familiale des Français. La tenue de l’état civil par les municipalités répond surtout aux difficultés rencontrées par le clergé constitutionnel. Mais l’instauration du mariage civil et surtout du divorce est fort importante pour la constitution d’une société dont les normes ne sont plus chrétiennes.
 
La laïcisation de l’enseignement à tous ses degrés et celui de l’assistance charitable ou hospitalière ne put être poussée jusqu’au bout en raison même des difficultés pratiques qu’elle entraînait. Quant à la laïcisation des repères, depuis le calendrier dont les noms inventés par Fabre d’Églantine empruntent à la poésie de la nature, jusqu’à la nouvelle onomastique des lieux et des personnes, elle n’atteint pas son but.
 
Peut-on parler d’une « laïcisation de l’Eglise » ? Si on entend par là une « nationalisation » de cette institution, une rationalisation de ses structures et une perception de ce qu’elle est en dehors de ses propres références bibliques et théologiques, on peut le faire. Certes l’abdication forcée des prêtres en l’an II aboutit à prétendre en refaire des « laïcs », mais il ne s’agit plus là de volonté de laïcisation mais de destruction de la structure même du catholicisme.
 
En réalité, même si certaines mesures de la politique religieuse serviront ensuite à l’établissement de la laïcité, là non plus on ne la trouve au sens strict. Mona Ozouf a bien parlé du « transfert de sacralité » qu’opère la Révolution. Mais il faut comprendre que, si Jean-Baptiste Clootz devient Anacharsis ou François-Noël Babeuf prend le nom de Gracchus, il n’y a là 
qu’un signe d’un phénomène plus ample, qui est le transfert des « qualités » ou des « notes » de l’Église à la République.
 
Dès la Constitution de 1791 (titre II, art. 1), le royaume est proclamé « un et indivisible ». L’Acte constitutionnel de juin 1793 déclare dans son article premier : « La République est une et indivisible. » On a bien noté les racines théologiques de cette expression15, mais peut-être moins que l’unité est une des « notes » classiques de l’Église (une, catholique et apostolique). Les fêtes républicaines sont placées sous le signe de l’unité et de l’indivisibilité. Ainsi le 10 août 1793, pour manifester l’acceptation de la nouvelle Constitution, il faudra « qu’au même moment les cris de Vive la République une et indivisible se répètent partout et que tous les Français s’embrassent pour ne former qu’un seul faisceau »16. Ce qui est réalisé dans la liturgie chrétienne par l’Eucharistie, qui, elle, peut être infiniment divisée sans corrompre son unité et qui façonne celle de l’Église, est signifié par la liturgie révolutionnaire. Cette appropriation symbolique, cette absorption du sacré appartiennent peut-être historiquement au registre de la laïcisation mais elles sont en fait sacralisation du profane, qui pose aux catholiques un vrai problème de conscience et pèsera sur le développement de la laïcité en France.
 
LE CONCORDAT
 
C’est une preuve du génie politique de Bonaparte, nommé Consul après le coup d’Etat du 18 Brumaire, d’avoir compris que la France et encore moins ses conquêtes ne sauraient être gouvernées sans qu’on règle la question religieuse. Tel est le sens de son discours du 5 juin 1800 au clergé de Milan, destiné aussi au nouveau pape, Pie VII, élu le 14 mars à Venise. C’est à cette occasion que Bonaparte prononce ces paroles célèbres : « Sans la religion, on marche constamment dans les 
ténèbres et la religion catholique est la seule qui donne à l’homme des lumières certaines et infaillibles sur son principe et sur sa fin dernière... Une société sans religion est comme un vaisseau sans boussole. »
 
Mais on se souvient moins souvent que Pie VII, quelques jours auparavant, dans sa première encyclique du 15 mai 1800, avait écrit, dans un vocabulaire volontairement moderne : « Que les princes et les chefs d’État comprennent que rien ne peut contribuer davantage au bien et à la gloire des nations que de laisser l’Eglise vivre suivant ses propres lois dans la liberté de sa divine constitution. » A la Noël 1797, alors évêque d’Imola, n’avait-il pas déclaré : « La forme du gouvernement démocratique ne répugne nullement à l’Évangile » ? Et il terminait : « Soyez tous chrétiens et vous serez d’excellents démocrates. »17
 
Grâce à ses infatigables artisans, le secrétaire d’État, Consalvi, pour le Saint-Siège, et l’abbé Bernier pour la France, un nouveau Concordat est signé, le 15 juillet 1801, après de multiples péripéties. Bonaparte a obtenu que les évêques, de quelque bord qu’ils soient, démissionnent, afin de pouvoir reconstituer un corps épiscopal nouveau, ce qui entraînera des résistances locales accompagnées du schisme des « Petites Eglises ». Il faut imaginer en effet le choc qui a pu être ressenti devant la rupture qu’opère l’Église de Rome en abandonnant la légitimité épiscopale et monarchique. Pie VII sait bien qu’il demande aux évêques légitimes une « chose considérable », comme il le leur écrit18.
 
Le 18 avril 1802, le Concordat est solennellement proclamé à Notre-Dame de Paris, mais le pape refuse d’accepter les Articles organiques, unilatéralement ajoutés par le gouvernement français. Quatre jours auparavant était paru en librairie Le Génie du christianisme ou Beautés de la religion chrétienne dans lequel Chateaubriand en quelque sorte annonçait le renouveau catholique qui devait s’opérer au XIXe siècle. Le Concordat napoléonien a régi les rapports entre les gouvernements français successifs et l’Eglise romaine pendant plus d’un siècle ; et depuis maintenant près de deux siècles, il fournit la base du statut des départements d’Alsace et de la Moselle. Mais dans 
l’histoire de la société française, on ne doit pas le séparer des Articles organiques sur les cultes catholiques et protestants, ni surtout du Code civil qui détermine plus profondément encore les rapports familiaux et sociaux.
 
La « Convention entre le gouvernement français et Sa Sainteté Pie VII », puisque tel est le titre du Concordat, est un texte court, qui ne comprend que 17 articles. Les deux parties contractantes reconnaissent mutuellement avoir en vue le bien de la religion et la tranquillité intérieure. « La religion catholique, apostolique et romaine est la religion de la grande majorité des Français » et « les consuls de la République en font profession particulière ». Elle sera donc librement exercée en France avec un culte public, « en se conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité publique » (art. 1). Cette dernière phrase fit l’objet d’une grande résistance chez les négociateurs romains.
 
Les articles suivants envisagent la réorganisation des diocèses français. Dans l’article 3 est mentionné « le sacrifice » qui sera demandé « pour le bien de l’Église » aux « titulaires des évêchés français ». Cette formule permet d’être aussi clair que possible sans avoir à parler des évêques constitutionnels. La procédure de nomination reprend le système de l’Ancien Régime, en le mentionnant expressément (art. 4 et 6). Le premier consul de la République nomme aux évêchés et l’institution canonique sera donnée par le Saint-Siège. Ces nouveaux évêques, de même que les prêtres, prononceront un serment de fidélité au gouvernement, qui ne sera aboli qu’en septembre 1870. Ils devront obéir au gouvernement et collaborer avec lui. Les curés nommés par les évêques auront à être agréés par lui.
 
Puis vient la disposition politique essentielle (art. 13) selon laquelle le Saint-Siège s’engage à ne troubler « en aucune manière les biens ecclésiastiques aliénés ». L’article 14 prévoit que « le gouvernement assurera un traitement convenable aux évêques et aux curés ».
 
L’organisation de ce « catholicisme administratif », comme dit A. Debidour19, fut complétée par les 77 « Articles 
organiques de la Convention », servant de loi relative à la police des cultes, et présentée avec elle au Corps législatif. Ils sont rédigés dans la plus pure tradition gallicane. Tous les actes de « la cour de Rome » ne pourront être reçus en France sans l’autorisation du gouvernement (art. 1), pas plus que ceux des « conciles généraux » qualifiés de « synodes étrangers » (art. 3). La réunion des synodes français nationaux et diocésains devra recevoir la permission expresse du gouvernement (art. 4). Sous forme de recours au Conseil d’Etat, l’ancien appel comme d’abus est maintenu avec une définition extrêmement détaillée, en particulier « l’attentat aux libertés, franchises et coutumes de l’Eglise gallicane » (art. 6). Les évêques devront organiser des séminaires dont le règlement « sera soumis à l’approbation du premier consul » (art. 23), tandis que les professeurs devront souscrire à la déclaration gallicane du clergé de 1682 (art. 24). L’article 26 met, au-delà des dispositions canoniques, des conditions à l’appel aux ordres ecclésiastiques, qui pouvaient paraître à Rome un empiétement de l’Etat dans le domaine spirituel.
 
Aux yeux du pape en effet, toutes ces dispositions bâillonnaient la liberté de l’Église catholique en France, même si le nouveau légat, le cardinal Caprara, émettait alors quelque doute sur la possibilité de mettre vraiment en pratique ces dispositions tatillonnes et minutieuses. Le pape protesta officiellement contre cet acte unilatéral, et son allocution fut même publiée dans Le Moniteur comme une réserve de type diplomatique
 
De manière fort habile, Bonaparte présenta au vote du Conseil législatif ces deux textes, avec des Articles organiques des cultes protestants (les décrets réglant l’organisation du culte israélite ne seront proposés qu’en 1808). C’est Portalis, chargé des cultes, qui en expliqua le sens. Il envisage la religion sous l’angle de l’utilité sociale20. La République protège plusieurs religions. « La vérité ou la fausseté de telle ou telle autre religion positive n’est qu’une pure question théologique qui nous est étrangère », affirme Portalis. Ni l’athéisme, socialement nocif, ni l’indifférentisme 
ne reçoivent de statut. Mais le catholicisme, qu’on a eu le tort de persécuter, doit être l’objet d’une surveillance protectrice que les textes présentés assureront.

 
LA RÉGLEMENTATION DES AUTRES CULTES
 
Les cultes protestants, celui des Églises réformées de France, calviniste, et celui de la Confession d’Augsbourg, luthérien, font aussi l’objet d’Articles organiques, promulgués le 18 germinal an X. Ils sont également marqués de gallicanisme. Aucune décision doctrinale, aucune « confession » ne pourront être adoptées sans l’autorisation du gouvernement (art. 4). Les pasteurs, nommés par les consistoires, devront être approuvés par l’Etat et seront rémunérés par lui. Les professeurs des académies ou séminaires devaient être nommés par le Premier Consul (art. 11). Si les articles prévoient bien les synodes locaux, c’est-à-dire départementaux (art. 29 à 31), tenus avec la permission du gouvernement, on ne souffle mot des synodes généraux, pourtant connus de l’Ancien Régime. Il faudra attendre un avis du Conseil d’Etat en 1873 pour que leur légalité soit reconnue. Le 26 mars 1852, Napoléon III prendra un décret réorganisant les cultes protestants et instituant en particulier un Conseil central des Eglises réformées de France.
 
En ce qui concerne les juifs français, Napoléon poursuivit une politique d’intégration, mettant en œuvre la fameuse maxime du comte de Clermont-Tonnerre en 1789 : « Il faut tout refuser aux juifs comme nation et tout leur accorder comme individus. Il faut qu’ils ne fassent dans l’État ni un corps politique ni un ordre, il faut qu’ils soient individuellement citoyens. »21 C’est exactement cela qu’avait voulu faire la Législative, le 27 septembre 1791, étant entendu que les juifs renonçaient par là à « leurs privilèges et exceptions ».
 
La lutte contre la religion et la « superstition » n’épargna pas le judaïsme, et dans l’Est, l’interdiction du culte s’accompagna 
d’une dénonciation de l’« accaparement » imputé aux juifs. Bonaparte se devait donc de réglementer aussi le culte juif, quoi qu’il en soit de ses prétendues intentions de la campagne de Syrie en 1799 de restaurer l’ancien royaume de Jérusalem et de reconstruire le temple de Salomon...
 
Devant régler le refus des populations d’Alsace de payer les dettes à leurs créanciers juifs, en 1806, Napoléon saisit l’occasion d’une réorganisation du culte juif. Il convoqua une assemblée de notables juifs, qui siégea entre juillet 1806 et avril 1807 pour répondre à un certain nombre de questions concernant l’assimilation possible des juifs. Les notables condamnèrent la polygamie et l’usure, et décrirent la foi d’Israël comme une autre manière d’adorer l’Etre suprême. Ils manifestèrent le plus grand désir de se considérer comme Français, mais ne répondirent que de manière embarrassée mais conciliante à l’idée de conclure des mariages mixtes.
 
C’est alors que Napoléon décida de convoquer, dix-sept siècles après sa disparition le Grand Sanhédrin, qu’il composa de membres dont deux tiers de rabbins, et fit siéger en février 180722. Le 17 mars 1808, l’empereur prit trois décrets qui, entre autres, entérinaient une organisation acceptée par l’assemblée des notables, mais établissaient aussi de façon discriminatoire une réglementation spéciale pour les juifs du prêt à intérêt et favorisaient la suppression des créances existantes.
 
L’unité cultuelle était le consistoire départemental qui devait regrouper six mille âmes, à l’instar de l’Église consistoriale réformée, dirigé par un président laïc élu, le rabbin étant rémunéré par les fidèles. Au niveau national un Consistoire central israélite et un grand rabbin de France étaient élus par les juifs les plus imposés.

 
LA REPRISE DES HOSTILITÉS
 
Il est inutile ici de décrire les rapports orageux entre Napoléon et Pie VII. Si chacun lutte pied à pied, avec des 
moyens bien inégaux d’ailleurs, pour tirer profit du Concordat, il n’en demeure pas moins que le déplacement du pape pour le sacre de l’empereur est un acte de portée politique et religieuse considérable dans l’Europe de l’époque, et légitime la Révolution française. Il est clair que l’empereur a voulu se revêtir de la sacralité de la monarchie française, jusque dans ses symboles et, si l’on ose dire, jusque dans ses miracles : comment ne pas être frappé quand on regarde le fameux tableau de Gros, Bonaparte et les pestiférés de Jaffa, présenté au salon de 1804, de pouvoir y retrouver une sorte de décalque de la guérison des écrouelles, comme pour inscrire le nouveau prince dans la lignée des « rois thaumaturges ».
 
Après Waterloo, la Restauration veut reprendre les relations de l’Église et de l’État sur de tout autres bases. Si l’alliance du trône doit se faire avec l’autel, c’est celui de l’ancienne religion gallicane. Dès lors, les négociations avec Pie VII ont comme enjeu les Articles organiques ou du moins ce qu’ils impliquent. Un premier projet, en août 1816, prévoit de rétablir le Concordat signé trois siècles auparavant, tout en abolissant les Articles organiques, mais dans la négociation qui l’accompagne le roi estime que le prix est trop élevé. C’est pourquoi le 11 juin 1817 est proposé un nouveau texte, signé par Consalvi et par le comte de Blacas, ambassadeur de France à Rome. Le Concordat de 1516 serait remis en vigueur, celui de 1801 et les Articles organiques abrogés. On rétablirait les sièges épiscopaux supprimés en 1801 mais ceux qui ont été créés alors seraient conservés (art. 6 et 7). On prévoit — ce dont (et pour cause) ne faisait pas mention le Concordat napoléonien — la fondation d’abbayes et de prieurés (art. 12). Enfin, l’article 10, dans les termes les plus vagues, envisage que le roi, « de concert avec le Saint-Père », ferait cesser tout ce qui s’oppose au bien de la religion.
 
Il s’ensuivit une grande campagne pour la défense des libertés gallicanes. Dès 1818, et provisoirement, le Concordat napoléonien fut maintenu d’un commun accord. Pie VII consentit à une augmentation du nombre des diocèses français et on en resta là.
 
Certes, les années de la Restauration ne furent pas déterminantes pour la naissance de la laïcité, sauf de manifester combien elle fut difficile. De nombreuses mesures purent apparaître comme un retour à la situation de l’Ancien 
Régime. La présence des archevêques et cardinaux à la Chambre des pairs, l’abolition du divorce en avril 1816, le rétablissement en France de la Compagnie de Jésus en étaient les signes indubitables. Le renouveau religieux de l’époque est tout aussi incontestable23. Quant au protestantisme, il est marqué par une grande diversité doctrinale, compliquée par l’arrivée du piétisme, plutôt venu de l’étranger, mais aussi politique. Les libéraux, hommes des Lumières, sont en majorité bonapartistes tandis que les piétistes, dans le Midi, penchent vers le royalisme24.

 
LE RETOUR DE L’ANTICLÉRICALISME
 
On sait l’importance des questions religieuses dans l’impopularité croissante des gouvernements de Charles X. La révolution de Juillet fut marquée par un « anticléricalisme militant »25 et la charte constitutionnelle du 14 août 1830 en porte discrètement les marques. Si l’article 5 sur la liberté de religion reste inchangé, le catholicisme est déclaré « professé par la majorité des Français » et n’est plus la religion de l’État. Imprudemment, l’article 69, § 8, prévoyait une loi sur la liberté de l’enseignement « dans le plus court délai possible ».
 
Une certaine laïcisation de fait fut opérée par les premiers gouvernements de Louis-Philippe sous la forme de symboles. L église du Panthéon redevint le sanctuaire des grands hommes ; les crucifix furent retirés des tribunaux qu’ils réintégrèrent d’ailleurs en 1837. Enfin le roi des Français, en mai 1831, ordonna, malgré l’archevêque légitimiste de Paris, Mgr de Quelen, qu’on fit des obsèques religieuses à l’évêque constitutionnel Grégoire.
 
La monarchie de Juillet se préoccupa d’améliorer le statut du culte israélite. La loi du 8 février 1831, dans son article unique, prévoit que les ministres de ce culte seront 
rétribués par l’État comme ceux des autres confessions. Bien plus, l’ordonnance prise par Louis-Philippe, le 25 mai 1844, reprécise l’organisation du judaïsme français. C’est l’époque d’une baisse de fréquentation des synagogues et d’une manifeste volonté d’assimilation de la part des juifs cultivés. De nombreux juifs sont attirés par la franc-maçonnerie comme les Mendès France et les Péreire de Bordeaux, ou les Crémieux de Carpentras. Adolphe Crémieux, de Nîmes, qui se fait connaître pour sa lutte contre le serment more judaico qu’il juge discriminatoire, ministre dans le gouvernement provisoire de 1848, deviendra en 1869 Grand Maître du rite écossais en France.
 
Mais c’est pendant la monarchie de Juillet que, pour la première fois sans doute, à l’intérieur même du catholicisme, on allait entendre prôner la séparation de l’Église et de l’État. Le groupe de prêtres et de laïcs qui fondent le journal L’Avenir autour de Lamennais et de Lacordaire trouve un mot d’ordre simple et percutant : l’Église ne doit demander pour elle et pour ses prêtres que l’application du droit commun, qui est fondé sur l’égalité et la liberté des citoyens. Fort de son influence en Belgique et de ses sympathies en Italie et en Irlande, le groupe des premiers libéraux catholiques français fonde l’« Agence générale pour la défense de la liberté religieuse », ouvre sans autorisation une école « libre » et attaque le principe du budget des cultes. Il s’ensuit une série de procès servant remarquablement le but poursuivi qui est d’alerter l’opinion publique. Malgré l’ultramontanisme de leurs défenseurs, les idées de L’Avenir sont condamnées à Rome et Lamennais va se durcir contre l’institution ecclésiale, mais l’Église comme l’État devront désormais compter avec ce courant de pensée, qu’il ne faudrait pas qualifier de « laïque » avant l’heure, mais qui n’en défend pas moins un certain héritage de 1789.
 
Les dix dernières années de la monarchie de Juillet sont remplies de conflits, non pas seulement entre le gouvernement et l’Église, mais à l’intérieur du catholicisme français26. La question de la présence et de l’influence de la Compagnie de Jésus, les tentatives législatives pour abolir ce qu’on 
appelle « le monopole de l’Université » et établir un enseignement secondaire et même supérieur « libre », dont le clergé pourrait être responsable, ne masquent pas tout à fait les questions politiques internes et européennes qui sont la cause du renversement de la monarchie constitutionnelle. De plus, le nouveau pape, Pie IX, jouit d’un préjugé favorable : beaucoup espèrent — et certains craignent — qu’il opère la réconciliation de l’Église catholique et de la société moderne. Vingt ans après, beaucoup seront désabusés, ou rassurés, avec la publication du Syllabus.

 
LE PARTENAIRE ENCOMBRANT
 
En peu de périodes de l’histoire depuis la Révolution française comme en 1848, le catholicisme parut faire aussi bon ménage avec la République. Cette période d’euphorie ne devait pas durer et l’Église, toujours aussi présente, allait se révéler un partenaire bien encombrant pour l’Etat.
 
En fait, les conflits idéologiques sur la nature et le rôle de l’Église dans l’État vont prendre une tonalité différente – comme ailleurs aussi en Europe — avec le Syllabus et la convocation du concile de Vatican I. Nous reviendrons sur l’annexe de l’encyclique Quanta Cura, connue sous le nom de Syllabus et publiée en décembre 1864, en parlant de l’évolution du catholicisme dans le domaine de la liberté religieuse (chap. 11). Notons ici simplement que le contexte général est celui de la constitution du royaume d’Italie, proclamé le mars 1861, assorti des premiers démembrements des États pontificaux. De plus la philosophie proposée par Cavour d une séparation entre « l’Eglise libre dans l’État libre », formule empruntée à Montalembert27, est perçue par Pie IX comme une négation de ce qu’est l’Eglise, « société parfaite »28 
qui a en droit public la même consistance juridique que l’Etat mais qui peut et doit irradier ses principes sur lui par une « concorde ». Le Syllabus, en reprenant des textes pontificaux déjà connus, réfute les positions « indifférentistes ».
 
Il n’est pas jusqu’au dogme proclamé à Vatican 1 d’une infaillibilité personnelle du pape en matière de dogme et de morale qui ne puisse être interprété aussi en termes politiques. Tardivement proposé, alors que le Concile avait déjà commencé ses travaux, âprement défendu mais aussi négocié dans ses formulations, ce « charisme » propre à la fonction pontificale réaffermit l’indépendance spirituelle du « vicaire du Christ » mais il est, d’une certaine manière, comme une alternative à la perte de pouvoir temporel. La réaction des divers gouvernements européens, spécialement dans les régions germaniques, va être catastrophique pour l’Eglise catholique.
 
Avec l’entrée des troupes italiennes à Rome en septembre 1870, qui coïncide avec la défaite de la France contre la Prusse et l’effondrement du régime impérial, on assiste à la fin des Etats pontificaux. C’est là un élément fondamental de l’histoire du catholicisme, qui détermine en partie les réactions de l’Eglise devant les mesures de laïcisation que les républicains français vont prendre vingt ans plus tard.
 
Certes, il y a une période de transition où les réflexes seront dictés par le traumatisme de la Commune de Paris, révolutionnaire et antireligieuse jusqu’à faire des martyrs. La réaction conservatrice a des aspects cléricaux. L’atmosphère religieuse est imprégnée d’une volonté de réparation dont l’érection de la basilique du Sacré-Cœur de Montmartre, décidée en 1873, est le symbole le plus connu29. En même temps l’indécision sur la forme du régime à instaurer jusqu’au refus du comte de Chambord et au-delà pèse sur l’opinion catholique divisée sur la restauration monarchique. La loi sur l’enseignement libre supérieur votée en 1875 va dans le sens souhaité par les ultramontains.
 
Le changement s’opère dans les années 1880 à l’occasion de la victoire électorale de la gauche. Nous verrons par la 
suite que la politique religieuse de ces gouvernements consiste essentiellement en des mesures contre les congrégations religieuses (chap. 8) et pour mettre en œuvre une laïcisation de l’enseignement (chap. 6). Mais le respect du Concordat, assorti des Articles organiques, ne semble pas encore être remis en cause. C’est probablement l’affaire Dreyfus qui sera le détonateur du malaise.
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